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        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 13 MAI 2026 

DÉLIBÉRATION N° 2026/05-01 

 

Le treize mai deux mille vingt-six, à neuf heures, le Conseil d’Administration du Centre Communal 

d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS 

Mesdames Corinne GUIBERT, Laurence BETTONI, Florence GUTKNECHT, Alexia LAFORGE, Najate HAIE, 

Paule ABLITZER, Marie Pierre BERGIER, Corinne FORISSIER 

Messieurs Pierre-Benoît LABBE, René-Paul JOUARY, Jean-Michel MOULET, Gérard DESPESSE, Vincent 

LAUTRAM 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Monsieur Jean-Philippe ALLOUCH représenté par Madame Corinne GUIBERT 

Madame Nathalie LEVY représentée par Monsieur René-Paul JOUARY 

Madame Cécile NEGRIER représentée par Monsieur Jean-Michel MOULET 

 

 

________________________ 

 

OBJET : CCAS – Installation du Conseil d’Administration du CCAS 

 

Conformément aux articles L.123-6, R.123-11, R.123-12 et R.123-27 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, le Conseil Municipal a, lors de sa séance du 13 avril 2026, par délibération n° 2026/07-04-14, 

fixé le nombre d’administrateurs du CCAS à 17, répartis comme suit : 

 

- Le Maire, Président de droit du Conseil d’Administration du CCAS, 

- 8 (huit) membres élus au sein du Conseil Municipal, 

- 8 (huit) membres nommés par M. le Maire dans les conditions de l’article L123-6 du Code de l’Action 

Sociale et des Familles, 

 

et procédé à la désignation par vote à bulletin secret au scrutin de liste à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel, des représentants du Conseil 

Municipal au Conseil d’Administration du CCAS : 

 

- Mme Corinne GUIBERT 

- M. Jean-Philippe ALLOUCH 

- Mme Laurence BETTONI 

- M. Pierre-Benoît LABBE 

- Mme Florence GUTKNECHT 

- Mme Nathalie LEVY 
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- Mme Alexia LAFORGE 

- Mme Najate HAIE 

 

De plus, par arrêté municipal n°AR2026/04- 1084 DGS,  M. le Maire a nommé membres du Conseil 

d’Administration du CCAS : 

 

 Madame ABLITZER Paule, en qualité de représentante des associations familiales, sur proposition de 

l'UDAF ; 

- Monsieur René-Paul JOUARY, en qualité de représentant des associations de personnes handicapées 

du département, sur proposition de I'UNAPEI 34 ; 

 Madame Marie-Pierre BERGIER, en qualité de représentante des associations oeuvrant dans le 

domaine de l'insertion et de la lutte contre les exclusions, sur proposition du Secours Catholique ; 

- Monsieur Gérard DESPESSE, en qualité de représentant des associations de retraités et de personnes 

âgées du département, sur proposition de France Alzheimer ; 

- Monsieur Jean-Michel MOULET, au titre des personnes participant « à des actions de prévention, 

d'animation et de développement social dans la commune », bénévole dans les EHPAD, dans le 

dispositif Monalisa ; 

- Madame Cécile NEGRIER, au titre des personnes participant « à des actions de prévention, 

d'animation et de développement social dans la commune », précédemment administratrice élue du 

conseil d’administration et impliquée dans le tissu associatif local ; 

- Madame Corinne FORISSIER, au titre des personnes participant « à des actions de prévention, 

d'animation et de développement social dans la commune », bénévole à l’action alimentaire et 

impliquée dans la lutte contre l’isolement des séniors ; 

- Monsieur Vincent LAUTRAM, au titre des personnes participant « à des actions de prévention, 

d'animation et de développement social dans la commune », bénévole à l’action alimentaire et 

impliqué dans l’accompagnement des personnes en difficulté. 

Les membres élus et les membres nommés le sont en nombre égal au sein du Conseil d’Administration 

du CCAS et pour la même durée du mandat du Conseil Municipal. 

 

Monsieur le Président déclare le Conseil d’Administration installé. 

  

 
   

A Castelnau-le-Lez, le 13 mai 2026 

Le Président du CCAS, 

 

 

Julien MIRO 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 

 
 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 13 MAI 2026 

DÉLIBÉRATION N° 2026/05-02 

 

 

 

Le treize mai deux mille vingt-six, à neuf heures, le Conseil d’Administration du Centre Communal 

d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS 

Mesdames Corinne GUIBERT, Laurence BETTONI, Florence GUTKNECHT, Alexia LAFORGE, Najate HAIE, 

Paule ABLITZER, Marie Pierre BERGIER, Corinne FORISSIER 

Messieurs Pierre-Benoît LABBE, René-Paul JOUARY, Jean-Michel MOULET, Gérard DESPESSE, Vincent 

LAUTRAM 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Monsieur Jean-Philippe ALLOUCH représenté par Madame Corinne GUIBERT 

Madame Nathalie LEVY représentée par Monsieur René-Paul JOUARY 

Madame Cécile NEGRIER représentée par Monsieur Jean-Michel MOULET 

 

________________________ 

 

OBJET : CCAS – ELECTION D’UN(E) VICE-PRESIDENT(E) DU CCAS 

 

M. le Président rappelle que l’article L.123-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles prévoit 

l’élection au sein du Conseil d’Administration d’un(e) Vice-Président(e), qui le préside en l’absence du 

Président. 

 

L’élection se fait au scrutin secret à la majorité des votants. Le matériel nécessaire au vote est mis à 

disposition des administrateurs. 

 

Mmes Laurence BETTONI et Corinne FORISSIER sont désignées en qualité d’assesseurs.  

 

M. le Président invite les membres du conseil d’administration à présenter leur candidature. 

 

Mme Corinne GUIBERT propose sa candidature. 
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Dépouillement : 

- Décompte des bulletins trouvés dans l’urne 17  

- Décompte des bulletins nuls 0 

- Décompte des bulletins blancs 0 

- Suffrage exprimé 17 

Majorité absolue : 9 

 

 

Mme Corinne GUIBERT obtient 17 voix.  

 

Mme Corinne GUIBERT est élue Vice-Présidente du CCAS. 

 

   
A Castelnau-le-Lez, le 13 mai 2026 

Le Président du CCAS, 

 

 

 

Julien MIRO 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 

 
 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 13 MAI 2026 

DÉLIBÉRATION N° 2026/05-03 

 

 

Le treize mai deux mille vingt-six, à neuf heures, le Conseil d’Administration du Centre Communal 

d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS 

Mesdames Corinne GUIBERT, Laurence BETTONI, Florence GUTKNECHT, Alexia LAFORGE, Najate HAIE, 

Paule ABLITZER, Marie Pierre BERGIER, Corinne FORISSIER 

Messieurs Pierre-Benoît LABBE, René-Paul JOUARY, Jean-Michel MOULET, Gérard DESPESSE, Vincent 

LAUTRAM 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Monsieur Jean-Philippe ALLOUCH représenté par Madame Corinne GUIBERT 

Madame Nathalie LEVY représentée par Monsieur René-Paul JOUARY 

Madame Cécile NEGRIER représentée par Monsieur Jean-Michel MOULET 

 

________________________ 

 

OBJET : CCAS – ELECTION D’UN(E) VICE-PRESIDENT(E) DELEGUE(E) DU CCAS 

 

M. le Président rappelle que l’article L.123-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles prévoit 

l’élection au sein du Conseil d’Administration d’un(e) Vice-Président(e) délégué(e), chargé des mêmes 

fonctions que le (la) Vice-Président(e), qui le préside en l’absence du Maire et en cas d’empêchement 

du (de la) Vice-Président(e). 

 

L’élection se fait au scrutin secret à la majorité des votants. Le matériel nécessaire au vote est mis à 

disposition des administrateurs. 

 

Mmes Laurence BETTONI et Corinne FORISSIER sont désignées en qualité d’assesseurs.  

 

M. le Président invite les membres du conseil d’administration à présenter leur candidature. 

 

M. Jean-Michel MOULET propose sa candidature. 
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Dépouillement : 

- Décompte des bulletins trouvés dans l’urne 17  

- Décompte des bulletins nuls 0 

- Décompte des bulletins blancs 0 

- Suffrage exprimé 17 

Majorité absolue : 9 

 

M. Jean-Michel MOULET obtient 17 voix.  

 

M. Jean-Michel MOULET est élu Vice-Président Délégué du CCAS. 

 

   

A Castelnau-le-Lez, le 13 mai 2026 

Le Président du CCAS, 

 

 

 

Julien MIRO 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 13 MAI 2026 

DÉLIBÉRATION N° 2026/05-04 

 

Le treize mai deux mille vingt-six, à neuf heures, le Conseil d’Administration du Centre Communal 

d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS 

Mesdames Corinne GUIBERT, Laurence BETTONI, Florence GUTKNECHT, Alexia LAFORGE, Najate HAIE, 

Paule ABLITZER, Marie Pierre BERGIER, Corinne FORISSIER 

Messieurs Pierre-Benoît LABBE, René-Paul JOUARY, Jean-Michel MOULET, Gérard DESPESSE, Vincent 

LAUTRAM 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Monsieur Jean-Philippe ALLOUCH représenté par Madame Corinne GUIBERT 

Madame Nathalie LEVY représentée par Monsieur René-Paul JOUARY 

Madame Cécile NEGRIER représentée par Monsieur Jean-Michel MOULET 

 

________________________ 

 

OBJET : CCAS – Délégation de pouvoirs du conseil d’administration 

 

M. le Président rappelle qu’en application de l’article R.123-21 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles, le Conseil d’Administration peut déléguer certains de ses pouvoirs au Président ou au (à la) 

Vice-Président(e). 

 

Le Conseil d’Administration ne peut déléguer une même matière aux deux en même temps. 

 

Il est proposé au Conseil d’Administration de donner à l’unanimité des membres présents, délégation 
de pouvoirs au (à la) Vice-Président(e), dans les matières suivantes : 
 

1) Attribution des prestations dans les conditions définies par le Conseil d’Administration, 
(notamment les prestations d’urgence en cas de carence de la Commission Permanente), 
 

2) Préparation, passation, exécution et règlement des marchés de travaux, de fournitures et de 
services passés selon la procédure adaptée prévue à l’article 26 du Code des marchés publics, 
 

3) Conclusion et révision des contrats de louage de choses pour une durée n’excédant pas 12 ans, 
 

4) Conclusion de contrats d’assurance, 
 

5) Création des régies comptables nécessaires au fonctionnement du centre d’action sociale et 
des services qu’il gère, 
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6) Fixation des rémunérations et règlement des frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts, 
 

7) Exercice au nom du CCAS des actions en justice ou défense du centre dans les actions intentées 
contre lui, dans les cas définis par le Conseil d’Administration, 
 

8) Délivrance, refus de délivrance et résiliation des élections de domicile. 
 

Conformément à l’article R.123-22 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le (la) Vice-Président(e) 
devra rendre compte à chacune des réunions du Conseil d’Administration des décisions prises en vertu 
de la délégation reçue. 
 
 
Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 17 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   
A Castelnau-le-Lez, le 13 mai 2026 

Le Président du CCAS, 

 

 

 

Julien MIRO 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 

 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 13 MAI 2026 

DÉLIBÉRATION N° 2026/05-05 

 

Le treize mai deux mille vingt-six, à neuf heures, le Conseil d’Administration du Centre Communal 

d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS 

Mesdames Corinne GUIBERT, Laurence BETTONI, Florence GUTKNECHT, Alexia LAFORGE, Najate HAIE, 

Paule ABLITZER, Marie Pierre BERGIER, Corinne FORISSIER 

Messieurs Pierre-Benoît LABBE, René-Paul JOUARY, Jean-Michel MOULET, Gérard DESPESSE, Vincent 

LAUTRAM 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Monsieur Jean-Philippe ALLOUCH représenté par Madame Corinne GUIBERT 

Madame Nathalie LEVY représentée par Monsieur René-Paul JOUARY 

Madame Cécile NEGRIER représentée par Monsieur Jean-Michel MOULET 

 

________________________ 

OBJET : CCAS – Adoption du règlement intérieur du conseil d’administration 

 

Monsieur le Président rappelle que l’article R.123-19 du Code de l’Action Sociale et des Familles précise 

que le Conseil d’Administration établit son règlement intérieur. 

 

Les administrateurs ont pris connaissance du projet de règlement intérieur qui prévoit notamment la 

création d’une commission permanente. 

 

Le Conseil d’Administration, après examen du projet présenté, est invité à délibérer. 
 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 17 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

 

   
A Castelnau-le-Lez, le 13 mai 2026 

Le Président du CCAS, 

 

 

Julien MIRO 



  

 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
    

 

 
REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 
 
 
L’organisation et le fonctionnement du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action 
Sociale, établissement public administratif communal, sont régis par les articles L.123-6 et R.123-7 à 
R.123-26 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Le présent règlement a pour objet de préciser les modalités relatives au fonctionnement du conseil 
d’administration du CCAS dans le respect des dispositions législatives et règlementaires qui régissent 
cette assemblée locale. 
 
 
TITRE I : LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Article 1 – Principes généraux 
 
Le Conseil d’Administration règle par ses délibérations les affaires du Centre Communal d’Action 
Sociale. 
 
Il fixe notamment les différentes prestations en nature et/ou en espèces, remboursables ou non 
remboursables, que le CCAS attribue, ainsi que les critères et conditions d’octroi de celles-ci. 
 
L’article L.133-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles stipule que « toute personne appelée à 
intervenir dans l’instruction, l’attribution ou la révision des admissions à l’aide sociale et notamment 
les membres des conseils d’administration des CCAS/CIAS, ainsi que toutes personnes dont ces 
établissements utilisent le concours, et les membres des commissions d’admission, sont tenus au secret 
professionnel dans les termes des articles 226-13 et 226-14 du Code Pénal et passibles des peines 
prévues à l’article 226-13 ». 
 
En vertu des dispositions de l’article L.2121-34 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
délibérations du Conseil d’Administration portant sur un emprunt contracté par le CCAS, ne seront 
exécutoires, selon les cas, que sur avis conforme du Conseil Municipal. 
 
En vertu de l’article L.2241-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les délibérations 
changeant, en totalité ou partie, l’affectation des locaux, objets mobiliers ou immobiliers, appartenant 
au CCAS, dans l’intérêt d’un service public ou privé quelconque, ou mettant ces locaux à disposition 
d’un autre établissement public ou privé, ou d’un particulier, ne seront exécutoires qu’après accord 
du Conseil Municipal.



  
 
Article 2 - Composition 
 
Le CCAS est administré par un Conseil d’Administration, présidé par le Maire et composé, à parité, de 
membres élus en son sein par le Conseil Municipal à la représentation proportionnelle au plus fort 
reste, et de personnes nommées par le Maire parmi les personnes « participant à des actions 
d’animation, de prévention et de développement social dans la commune ». Parmi ces personnes, 
doivent figurer obligatoirement et au minimum : 
 
- un représentant des associations de personnes âgées et retraitées du département, 
- un représentant des associations de personnes handicapées du département, 
- un représentant de l’Union Départementale des Associations de familles (UDAF), 
- un représentant des associations œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les 
exclusions. 
 
En cas d’absence de candidats pour l’une des catégories d’associations susvisées, le Maire constate la 
« formalité impossible ». Il est alors délié de son obligation de désigner un représentant de 
l’association et nomme en lieu et place une « personne qualifiée », c’est-à-dire une personne qui 
participe à des actions d’animation, de prévention et de développement social dans la commune. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.123-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le 
Conseil Municipal a, dans sa séance du 13 avril 2026, fixé à 17 le nombre d’administrateurs. 
 
La composition du Conseil d’Administration s’établit donc comme suit : 
 
- M. le Maire, Président de droit, 
- 8 membres issus du Conseil Municipal, 
- 8 membres nommés par M. le Maire. 
 
Article 3 – Durée du mandat 
 
Le mandat des administrateurs, élus par le Conseil Municipal et nommés par le Maire, est d’une durée 
identique à celui des conseillers municipaux. Le Conseil d’Administration est renouvelé lors de chaque 
renouvellement du Conseil Municipal. 
 
Le mandat des administrateurs est renouvelable. 
 
Le mandat des administrateurs sortants prend fin dès l’élection et dès la nomination des nouveaux 
membres et, au plus tard, dans un délai maximum de 2 mois suivant l’élection du Conseil Municipal. 
 
Dans les conditions prévues par l’article L.2121-33 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil Municipal peut retirer leur délégation aux administrateurs qu’il a élus en son sein. 
 
Les membres du Conseil d’Administration qui se sont abstenus, sans motif légitime, de siéger au cours 
de trois séances consécutives du Conseil d’Administration, peuvent, après que le Président les a mis à 
même de présenter leurs observations, être déclarés démissionnaires d’office :  
 
- pour les membres élus : par le Conseil Municipal et sur proposition du Maire, 
- pour les membres nommés : par le Maire. 
 
  



  
 
Article 4 – Sièges vacants 
 
Pour les membres  élus par le Conseil Municipal, il est pourvu à leur remplacement dans les conditions 
fixées par les articles R.123-8 et R.123-9 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Pour les membres nommés, le Maire pourvoira à leur remplacement en respectant les modalités 
prévues, notamment la représentation des associations visées à l’article L.123-6 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles. 
 
Le renouvellement devra intervenir dans un délai de 2 mois à compter de la vacance du siège. 
 
Le mandat d’un membre du Conseil d’Administration désigné pour pourvoir un poste vacant expirera 
à la date où aurait cessé le mandat du membre remplacé. 
 
Article 5 – Vice-Présidence et Vice-Présidence déléguée 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.123-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles, dès sa 
constitution, le Conseil d’Administration élit en son sein un(e) Vice-Président (e), qui le préside en 
l’absence du Maire et un(e) Vice-Président(e) délégué(e) chargé(e) des mêmes fonctions en cas 
d'empêchement du(de la) Vice-Président(e). 
 
 
 
TITRE II : ORGANISATION DES REUNIONS 
 
Article 6 – Tenue des réunions 
 
Le Conseil d’Administration du CCAS tient au moins une séance par trimestre. Il se réunit sur 
convocation du Président, soit à l’initiative de celui-ci, soit à la demande de la majorité des membres 
du Conseil. 
 
Les réunions du Conseil d’Administration ne sont pas publiques.  
 
Article 7 – Convocations 
 
Les convocations sont faites par le Président. Elles sont adressées aux administrateurs trois jours au 
moins avant la date de la réunion par voie postale, par vaguemestre ou par voie dématérialisée. 
 
Elles mentionnent l’ordre du jour et sont accompagnées, pour chaque affaire soumise à délibération, 
d’un rapport explicatif et du procès-verbal de la séance précédente. 
 
Article 8 – Ordre du jour 
 
Le Président arrête l’ordre du jour. 
 
Article 9 – Accès aux dossiers 
 
A compter de l’envoi des convocations, l’ensemble des projets de délibérations et pièces annexes 
(contrats, marchés, projets…) soumis à la décision du Conseil d’Administration sont consultables par 
les administrateurs dans les locaux du CCAS.  
 
La demande de consultation doit être formulée par écrit ou par mail et adressée au secrétariat du 
Conseil d’Administration du CCAS. 
 
Les dossiers préparatoires sont à disposition des administrateurs lors de la séance du Conseil. 



  
 
 
TITRE III : DEROULEMENT DES SEANCES 
 
Article 10 – Présidence 
 
Les réunions sont présidées par le Maire et Président du CCAS. 
 
Dans tous les cas où le Maire est absent ou empêché d’assister à la séance du Conseil, et ce, malgré 
les dispositions de l’article L. 2122-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, la séance est 
présidée par le (la) Vice-Président(e) et en son absence par le(la) Vice-Président(e) délégué(e). 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Président, du (de la) Vice-Président(e) et du (de la) Vice-
Président(e) délégué(e), la présidence de séance est assurée par le plus ancien des administrateurs 
présents et, à ancienneté égale, par le plus âgé d’entre eux. 
 
Article 11 – Rôle du Président 
 
Le Président procède à l’ouverture de la séance, vérifie le quorum, fait approuver le procès-verbal de 
la réunion précédente, dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au 
vote. 
 
Il accorde, le cas échéant, les interruptions de séance et y met fin, met aux voix les propositions et les 
délibérations, décompte les scrutins et proclame les résultats. 
 
Il prononce la suspension et la clôture des séances après épuisement de l’ordre du jour. 
 
Le Président fait observer et respecter les dispositions du présent règlement et assure la police des 
séances. 
 
Article 12 – Secrétariat des séances 
 
Le(la) Directeur(trice) du CCAS assiste aux séances du Conseil d’Administration. Il(elle) assiste le 
président pour la vérification du quorum, la validité des pouvoirs et pour la constatation des votes.  
 
A la demande du Président, Le(la) Directeur(trice) du CCAS, peut intervenir en séance. Il(elle) participe 
à la rédaction du procès-verbal de séance. 
 
Des auxiliaires peuvent lui être adjoints, parmi les fonctionnaires du CCAS qui assistent aux séances 
sans participer aux délibérations. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du(de la) Directeur(trice) du CCAS, son adjoint(e) pourra le(la) 
remplacer. 
 
Article 13 – Quorum 
 
Le Conseil d’Administration ne peut délibérer que lorsque la majorité des membres en exercice assiste 
à la séance. 
 
Le quorum, à savoir la majorité des membres en exercice, s’apprécie lors de la mise en discussion de 
toute question soumise à délibération. Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un 
point de l’ordre du jour, le Président lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 
 
N’entrent pas dans le calcul du quorum, ni la voix prépondérante du Président (en cas de partage des 
voix), ni les pouvoirs donnés par les administrateurs absents (dans les conditions précisées à l’article 
14 du présent règlement). 



  
 
Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle convocation est adressée aux administrateurs dans les 
conditions prévues à l’article 7 du présent règlement. Le Conseil peut alors délibérer quel que soit le 
nombre de membres présents. 
 
Article 14 – Emargement 
 
Lors de chaque séance, les administrateurs apposent leur signature sur une feuille d’émargement 
destinée à attester de leur présence. 
 
Article 15 – Pouvoir 
 
Un membre du Conseil d’Administration empêché d’assister à une séance peut donner à un 
administrateur de son choix un pouvoir écrit de voter en son nom.  
 
Un même administrateur ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. 
 
Les pouvoirs écrits sont remis au Président au début de chaque séance ou doivent être parvenus au 
secrétariat du Conseil d’Administration (CCAS) avant la séance du Conseil d’Administration. 
 
Le pouvoir peut être établi au cours de la séance à laquelle participe un administrateur obligé de se 
retirer avant la fin de la séance. 
 
L’administrateur porteur d’un pouvoir signe la feuille d’émargement à la place de l’administrateur 
empêché. 
 
Article 16 - Déroulement des délibérations  
 
16.1 Appel et constatation du quorum 
 
Le Président, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des administrateurs, constate le quorum, 
proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. 
 
16.2 Adoption du procès-verbal 
 
Le procès-verbal de la séance précédente est mis aux voix pour adoption. 
Les administrateurs ne peuvent intervenir à cette occasion que pour rectification à apporter au procès- 
verbal. 
 
16.3 Ordre du jour 
 
Le Président donne connaissance des éventuelles modifications apportées à l’ordre du jour. 
 
16.4 Compte rendu des décisions 
 
Le Président rend compte des décisions prises en application de l’article R.123-22 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles. 
 
L’accomplissement de cette formalité est porté au procès-verbal. 
 
16.5 Présentation des affaires 
 
Le Président aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 
Les affaires sont présentées sous forme de projets de délibération par le Président ou par un 
rapporteur qu’il a désigné. 
 



  
 
Article 17 - Organisation des débats 
 
Le Président dirige les débats. Chaque affaire portée à l’ordre du jour fait l’objet d’un résumé par le 
Président ou le(la) Directeur(trice). 
 
Un administrateur ne peut intervenir qu’après avoir demandé la parole au Président et l’avoir obtenue. 
 
L’orateur ne s’adresse qu’au Conseil d’Administration ; Il parle de sa place. Le Président, seul, peut 
interrompre l’orateur. 
 
Le temps de parole n’est pas limité ; chaque administrateur s’efforcera de présenter ses remarques et 
propositions de façon concise. 
 
Si un orateur s’écarte de la question traitée, aborde des sujets d’ordre polémique dont l’objet s’écarte 
du champ de compétence du Conseil d’Administration, blesse la convenance ou enfreint le règlement, 
le Président le rappelle à l’ordre. 
 
Il est interdit, sous peine d’un rappel à l’ordre avec inscription au procès-verbal, de prendre ou de 
demander la parole, ou d’intervenir pendant le déroulement du vote. 
 
Il appartient au Président, seul, de mettre fin aux débats. 
 
Article 18 - Intéressement des administrateurs 
 
Un élu intéressé à une affaire à l’ordre du jour personnellement ou comme mandataire ne participe 
pas à la commission, n’est pas rapporteur du projet qui va donner lieu à la délibération, ne prend pas 
part aux délibérations ni au vote. 
 
Article 19 - Suspension de séance 
 
La suspension de séance est décidée par le Président qui en fixe la durée. 
 
Article 20 - Fonctionnaire territoriaux 
 
Le Président s’entoure lors des séances, des fonctionnaires qu’il considère nécessaires pour l’assister. 
Ils sont notamment chargés de la préparation matérielle de la séance et de l’élaboration du compte 
rendu, en liaison avec le secrétaire de séance. 
Le Président peut également convoquer tout autre membre du personnel du CCAS ou toute autre 
personne qualifiée, les uns et les autres ne prennent la parole que sur invitation expresse du Président 
et restent tenus à l’obligation de réserve. 
 
Ils interviennent pour apporter des éléments administratifs, juridiques, financiers ou techniques de 
nature à clarifier le débat. 
 
 
 
TITRE IV : LES DELIBERATIONS 
 
Article 21- Vote 
 
Les délibérations du Conseil d’Administration sont prises à la majorité des suffrages exprimés. 
Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés. 
En cas de partage des voix, et sauf cas de scrutin secret, la voix du Président est prépondérante. 
 



  
Le vote à main levée est le mode de votation ordinaire. Le résultat du vote est constaté conjointement 
par le Président et le secrétaire de séance.  
 
Il est voté au scrutin secret 
- soit lorsque un tiers des administrateurs présents le réclame 
- soit lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination. 

 
Dans les séances où le compte administratif est débattu, le Président peut assister à la discussion mais 
doit se retirer au moment du vote. 
 
Le Conseil d’Administration élit alors un de ses membres, chargé de présider le vote. 
 
 
 
TITRE V : DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
 
Article 22 
 
Dans les deux mois précédant l’examen du budget primitif, un débat a lieu en Conseil d’Administration 
sur les orientations générales du budget de l’exercice, sur les engagements pluriannuels envisagés ainsi 
que sur la structure et la gestion de la dette.  
 
Le rapport comporte en outre une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des 
effectifs. Il précise notamment l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, 
des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail.  
 
Le débat porte également sur l’analyse et l’évolution des recettes et des dépenses de fonctionnement 
et d’investissement. 
 
 
 
TITRE VI : QUESTIONS ORALES 
 
Article 23 
 
Les membres du Conseil d’Administration peuvent poser des questions orales au Président afin 
d’obtenir de lui des explications ou des informations, relatives à la gestion du CCAS, en séance du 
Conseil. Les questions orales doivent se limiter aux affaires intéressant le CCAS. 
 
 
Article 24 
 
La présentation des questions orales se fait en fin d’ordre du jour du Conseil. Chaque question ne peut 
porter que sur un seul sujet. Il ne peut être déposé plus de 3 questions par séance, émanant de 
membres différents. 
 
Article 25 
 
Tout administrateur qui souhaite exposer une question orale, doit en saisir le Président, par écrit, au 
plus tard un jour franc avant la réunion. 
 
L’inscription des questions pour la plus proche réunion du Conseil se fera en fonction de leur ordre 
d’arrivée, de l’ordre du jour et après vérification de l’objet intéressant le CCAS et en l’absence de tout 
caractère polémique et politique. 
 



  
Les questions non retenues ne seront pas automatiquement inscrites pour les réunions suivantes du 
Conseil. 
 
En début de séance, le Président informe les administrateurs des questions orales retenues. 
 
Article 26 
 
Le Président répond aux questions orales en séance sans débat. 
 
 
 
TITRE VII : COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 
 
Article 27 
 
Le Président peut être amené à donner des informations aux administrateurs, intéressant le CCAS. Ces 
déclarations ne font pas l’objet de débat. 
 
 
 
TITRE VIII : COMPTES-RENDUS DES DEBATS ET DES DECISIONS 
 
Article 28 -  Compte rendu 
 
Le compte rendu de la séance est affiché sous huit jours sur le panneau d’information du CCAS. 
 
Article 29 - Registre des délibérations 
 
Les délibérations sont signées par le Président puis transmises en Préfecture au contrôle de légalité. 
Les délibérations inscrites par ordre de dates sont consignées dans un registre. 
 
Article 30 – Procès-verbal 
 
Le procès-verbal de chaque séance est adressé à chacun des administrateurs avec la convocation de la 
séance ultérieure. Il est approuvé lors de cette séance. 
 
Lorsqu’il s’élève une réclamation contre la rédaction, il en est fait mention dans le procès-verbal de la 
séance en cours. 
 
 
Article 31 - Recueil des actes administratifs 
 
Les délibérations du Conseil d’Administration, les décisions et arrêtés à caractères règlementaires, 
sont publiés dans le recueil des actes administratifs du CCAS. 
 
 
 
TITRE IX : COMMISSION PERMANENTE 
 
Article 32 – Création d’une Commission Permanente 
 
En application des dispositions de l’article R.123-19 du Code de l’Action Sociale et des Familles il est 
créé au sein du Conseil d’Administration, une commission permanente dont la composition, les 
attributions et les modalités de fonctionnement sont les suivantes : 
 
 



  
Article 33 – Composition de la Commission Permanente 
 
La commission permanente est composée : 
 
- d’un Président : Le Maire ou un conseiller municipal désigné par lui par arrêté municipal, 
 
- de 8 administrateurs désignés par le Conseil d’Administration, à parité parmi les administrateurs élus 
et les administrateurs nommés. 
 
La Direction du CCAS, ou son représentant, assite aux réunions de la commission, avec voix 
consultative. 
 
Article 34 – Compétences de la Commission Permanente 
 
La commission permanente reçoit compétence pour l’attribution des aides sociales facultatives. 
 
Article 35 – Fonctionnement  de la Commission Permanente 
 
La commission permanente se réunit tous les 2 mois au minimum afin d’examiner les demandes d’aide. 
Elle peut être réunie pour examiner des situations d’urgence.  
 
La commission est convoquée par tout moyen écrit, principalement par voie électronique. Le délai de 
convocation est fixé à trois jours minimum, sauf urgence dûment motivée. 
 
Les évaluations sociales concernant les situations sont examinées en séance. Les dossiers sont 
anonymes et ne sont pas adressés aux administrateurs avant la commission. 
 
Les dispositions relatives au quorum précisées à l’article 13 du présent règlement s’appliquent à la 
commission permanente. 
 
Un registre des délibérations nominatives est tenu. Il n’est pas communicable, ni au contrôle de 
légalité, ni aux particuliers qui en feraient la demande. Seuls les membres du Conseil d’Administration 
et les agents administratifs du CCAS ont accès à ce registre. 
 
Une fois par an la commission permanente rend compte de son activité au Conseil d’Administration. 
 
 
 
TITRE X : REGLEMENT 
 
 
Article 36 - Modification du règlement 
 
Le présent règlement pourra être modifié si cela s’avère nécessaire, notamment pour sa mise en 
conformité avec les textes législatifs et règlementaires qui pourraient intervenir. 
Le règlement pourra être modifié à l’initiative du Président avec l’accord de la majorité du Conseil 
d’Administration. 
 
    



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 13 MAI 2026 

DÉLIBÉRATION N° 2026/05-06 

 

Le treize mai deux mille vingt-six, à neuf heures, le Conseil d’Administration du Centre Communal 

d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS 

Mesdames Corinne GUIBERT, Laurence BETTONI, Florence GUTKNECHT, Alexia LAFORGE, Najate HAIE, 

Paule ABLITZER, Marie Pierre BERGIER, Corinne FORISSIER 

Messieurs Pierre-Benoît LABBE, René-Paul JOUARY, Jean-Michel MOULET, Gérard DESPESSE, Vincent 

LAUTRAM 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Monsieur Jean-Philippe ALLOUCH représenté par Madame Corinne GUIBERT 

Madame Nathalie LEVY représentée par Monsieur René-Paul JOUARY 

Madame Cécile NEGRIER représentée par Monsieur Jean-Michel MOULET 

 

________________________ 

 

OBJET : CCAS – Constitution et composition de la commission permanente 

 

Considérant la nécessité d’assurer un traitement rapide, adapté et confidentiel des demandes d’aides 

facultatives, 

 

Vu l’article R.123-19 du Code de l’Action Sociale et des Familles qui stipule que le « règlement intérieur 

peut prévoir la désignation au sein du Conseil d’Administration d’une commission permanente, dont il 

détermine le fonctionnement et les attributions. Outre son président, qui est le maire ou un conseiller 

municipal désigné par lui, cette commission est composée pour moitié de conseillers municipaux et pour 

moitié de membres nommés, désignés les uns et les autres par le Conseil d’Administration ». 

 

Il est proposé de créer une commission permanente d’attribution des aides facultatives, chargée 

d’examiner et d’attribuer des aides individuelles. 

 

La composition et les modalités de fonctionnement de la commission permanente sont précisées aux 

articles 32 à 35 du règlement intérieur. 

 

Ils prévoient la mise en place d’une commission permanente composée du(de la) Président(e) 

nommé(e) par arrêté municipal et de 8 administrateurs. 
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Le Conseil d’administration est invité à désigner en son sein : 
 
- les 4 membres élus au Conseil Municipal, 
- les 4 membres nommés. 
 
Il est proposé au conseil d’administration que les membres soient désignés sur une liste unique de 8 
noms et par un vote à main levée. 
 
La désignation de la liste suivante est proposée : 
 
 - Membres élus : 

Florence GUTKNECHT  
Jean-Philippe ALLOUCH  
Alexia LAFORGE  
Najate HAIE 
 
- Membres nommés : 
 
Jean-Michel MOULET 
Marie-Pierre BERGIER 
Corinne FORISSIER 
Vincent LAUTRAM 
 
 
Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 
 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Vote Pour : 17 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   
A Castelnau-le-Lez, le 13 mai 2026 

Le Président du CCAS, 

Julien MIRO 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 13 MAI 2026 

DÉLIBÉRATION N° 2026/05-07 

 

Le treize mai deux mille vingt-six, à neuf heures, le Conseil d’Administration du Centre Communal 

d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS 

Mesdames Corinne GUIBERT, Laurence BETTONI, Florence GUTKNECHT, Alexia LAFORGE, Najate HAIE, 

Paule ABLITZER, Marie Pierre BERGIER, Corinne FORISSIER 

Messieurs Pierre-Benoît LABBE, René-Paul JOUARY, Jean-Michel MOULET, Gérard DESPESSE, Vincent 

LAUTRAM 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Monsieur Jean-Philippe ALLOUCH représenté par Madame Corinne GUIBERT 

Madame Nathalie LEVY représentée par Monsieur René-Paul JOUARY 

Madame Cécile NEGRIER représentée par Monsieur Jean-Michel MOULET 

 

________________________ 

OBJET : CCAS – Constitution et composition de la commission d’appel d’offres 

 

En application des dispositions du Code des Marchés publics, il convient de mettre en place une 

commission d’appel d’offres. 

 

Les articles L.1414-2 et L.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales que la commission 

d’appel d’offres est composée du représentant légal de l’établissement public ou son représentant, 

lequel préside ladite commission, et de cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein, au 

scrutin secret de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 

 

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui de 

membres titulaires. 

 

Il est demandé au conseil d’administration de décider de mettre en place une Commission d’Appel 

d’Offres. 

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 17 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 
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M. le Président propose de désigner les cinq membres titulaires et les 5 membres suppléants de la 

commission d’appel d’offres et présente la liste suivante :   

 

- Membres titulaires : 
 
Pierre-Benoît LABBE  
Laurence BETTONI 
Alexia LAFORGE 
Gérard DESPESSE 
Jean-Michel MOULET 
 
- Membres suppléants : 
 
Paule ABLITZER 
René-Paul JOUARY 
Jean-Philippe ALLOUCH  
Florence GUTKNECHT  
Najate HAIE 
 
Mmes Laurence BETTONI et Corinne FORISSIER sont désignées en qualité d’assesseurs.  

 

Le matériel nécessaire au vote est mis à disposition des administrateurs. Il est procédé au vote au 

scrutin secret. 

 

Dépouillement : 

- Décompte des bulletins trouvés dans l’urne 17  

- Décompte des bulletins nuls 0 

- Décompte des bulletins blancs 0 

- Suffrage exprimé 17 

Majorité absolue : 9 

 

La liste présentée obtient : 17 voix 

 

Les membres titulaires à la commission d’appel d’offres sont :  

Pierre-Benoît LABBE - Laurence BETTONI - Alexia LAFORGE - Gérard DESPESSE - Jean-Michel MOULET 
 

Les membres suppléants à la commission d’appel d’offres sont :  

Paule ABLITZER - René-Paul JOUARY - Jean-Philippe ALLOUCH  - Florence GUTKNECHT - Najate HAIE 
 

   

 

A Castelnau-le-Lez, le 13 mai 2026 

Le Président du CCAS, 

 

 

Julien MIRO 



 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 13 MAI 2026 

DÉLIBÉRATION N° 2026/05-08 

 

Le treize mai deux mille vingt-six, à neuf heures, le Conseil d’Administration du Centre Communal 

d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS 

Mesdames Corinne GUIBERT, Laurence BETTONI, Florence GUTKNECHT, Alexia LAFORGE, Najate HAIE, 

Paule ABLITZER, Marie Pierre BERGIER, Corinne FORISSIER 

Messieurs Pierre-Benoît LABBE, René-Paul JOUARY, Jean-Michel MOULET, Gérard DESPESSE, Vincent 

LAUTRAM 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Monsieur Jean-Philippe ALLOUCH représenté par Madame Corinne GUIBERT 

Madame Nathalie LEVY représentée par Monsieur René-Paul JOUARY 

Madame Cécile NEGRIER représentée par Monsieur Jean-Michel MOULET 

 

________________________ 

 

OBJET : EHPAD LES MURIERS – Approbation de l’EPRD 2026 – Annule et remplace la délibération          

n° 7 du 11 mars 2026 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) signé le 28 Octobre 2019 entre l’EHPAD 

Les Mûriers, l’ARS Occitanie et le Conseil Départemental de l’Hérault, notamment l’article 5 du contrat 

socle fixant les moyens budgétaires dédiés à la réalisation du CPOM ; 

 

Vu la délibération de l’assemblée départementale n°CP/151225/D/100 en date du 15 décembre 2025 

fixant l’objectif d’évolution globale des dépenses (OED) à périmètre d’activité constante, hors 

affectation de résultat et mesures nouvelles, pour le secteur de l’hébergement des personnes âgées à 

0,50% au titre de l’exercice 2026 ; 

 

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental de l’Hérault en date du 4 novembre 2025 fixant la 

valeur moyenne du point G.I.R. départemental à 8 € TTC ; 

 

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental de l’Hérault en date du 19 février 2026 fixant le prix 

de journée moyen 2026 en section d’hébergement à hauteur de 83,98 € sur la base d’une proposition 

d’activité prévisionnelle, prévue par l’article R 314-219 du C.A.S.F. « Annexe Activité », de  

32 162 journées d’occupation (Hébergement Permanent et Hébergement Temporaire), soit un taux 

d’occupation de 97,91 % ; 
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Vu le même arrêté fixant les tarifs 2026 en section dépendance, sur la base d’un G.M.P. (G.I.R. Moyen 

Pondéré) de 707, validé par le médecin de la Direction de l’Offre Médico-sociale, à hauteur de 23,13 € 

(pour les résidents en G.I.R. 1 et 2), 14,68 € (pour les résidents en G.I.R. 3 et 4) et 6,23 € (pour les 

résidents en G.I.R. 5 et 6) ; 

 

Vu la décision tarifaire n°22446 de l’ARS en date du 1er décembre 2025, fixant à titre transitoire, dans 

l’attente de la réception de la décision tarifaire 2026, et en application de l’article L314-7 du C.A.S.F., 

la dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2026 à hauteur de 1 637 835,62 € ; 

 

Vu le retour du Service de Gestion Comptable de Montpellier conseillant d’adopter l’EPRD globalement 

par groupe et non par section tarifaire, il convient d’annuler la délibération  

n° 2026/03-07 et de la remplacer par la présente délibération. 

 

 

Il est proposé l’EPRD suivant pour l’exercice 2026 : 

 

 

COMPTE DE RESULTATS – EXERCICE 2026 
 

 
 

TABLEAU DE PASSAGE DU RESULTAT PREVISIONNEL A LA CAF PREVISIONNELLE – EXERCICE 2026 
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TABLEAU DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – EXERCICE 2026 
 

 
 

Par conséquent, il est demandé au Conseil d’Administration d’approuver l’EPRD 2026 de l’EHPAD Les 

Mûriers.  

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

Vote Pour : 17 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   

A Castelnau-le-Lez, le 13 mai 2026 

Le Président du CCAS, 

 

 

 

Julien MIRO 

































 
 
 
  
 

        CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 13 MAI 2026 

DÉLIBÉRATION N° 2026/05-09 

 

Le treize mai deux mille vingt-six, à neuf heures, le Conseil d’Administration du Centre Communal 

d’Action Sociale de Castelnau-le-Lez, s’est réuni en nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Monsieur Julien MIRO, Président du CCAS 

Mesdames Corinne GUIBERT, Laurence BETTONI, Florence GUTKNECHT, Alexia LAFORGE, Najate HAIE, 

Paule ABLITZER, Marie Pierre BERGIER, Corinne FORISSIER 

Messieurs Pierre-Benoît LABBE, René-Paul JOUARY, Jean-Michel MOULET, Gérard DESPESSE, Vincent 

LAUTRAM 

 

ABSENTS REPRESENTES : 

Monsieur Jean-Philippe ALLOUCH représenté par Madame Corinne GUIBERT 

Madame Nathalie LEVY représentée par Monsieur René-Paul JOUARY 

Madame Cécile NEGRIER représentée par Monsieur Jean-Michel MOULET 

 

________________________ 

OBJET : EHPAD VIA DOMITIA – Approbation de l’EPRD 2026 – Annule et remplace la délibération       

n° 8 du 11 mars 2026 

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) signé le 28 Octobre 2019 entre l’EHPAD 

Via Domitia , l’ARS Occitanie et le Conseil Départemental de l’Hérault, notamment l’article 5 du contrat 

socle fixant les moyens budgétaires dédiés à la réalisation du CPOM ; 

 

Vu la délibération de l’assemblée départementale n°CP/151225/D/100 en date du 15 décembre 2025 

fixant l’objectif d’évolution globale des dépenses (OED) à périmètre d’activité constante, hors 

affectation de résultat et mesures nouvelles, pour le secteur de l’hébergement des personnes âgées à 

0,50% au titre de l’exercice 2026 ; 

 

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental de l’Hérault en date du 4 novembre 2025 fixant la 

valeur moyenne du point G.I.R. départemental à 8 € TTC ; 

 

Vu l’arrêté du Président du Conseil départemental de l’Hérault en date du 12 février 2026 fixant le prix 

de journée moyen 2026 en section d’Hébergement à hauteur de de 83,99 € sur la base d’une 

proposition d’activité prévisionnelle, prévue par l’article R 314-219 du C.A.S.F. « Annexe Activité », de  

12 330 journées d’occupation (Hébergement Permanent et Hébergement Temporaire), soit un taux 

d’occupation de 93,84% ; 

 

Vu le même arrêté fixant les tarifs 2026 en section dépendance , sur la base d’un G.M.P. (G.I.R. Moyen 

Pondéré) de 654, validé par le médecin de la Direction de l’Offre Médico-sociale, à hauteur de 22,88 € 
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(pour les résidents en G.I.R. 1 et 2), 14,52 € (pour les résidents en G.I.R. 3 et 4) et 6,16 € (pour les 

résidents en G.I.R. 5 et 6) ; 

 

Vu la décision tarifaire n°20050 de l’ARS en date du 1er décembre 2025, fixant à titre transitoire, dans 

l’attente de la réception de la décision tarifaire 2026, et en application de l’article L314-7 du C.A.S.F., 

la dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2026 à hauteur de 660 387,52 € ; 

 

Vu le retour du Service de Gestion Comptable de Montpellier conseillant d’adopter l’EPRD globalement 

par groupe et non par section tarifaire, il convient d’annuler la délibération n° 2026/03-08 et de la 

remplacer par la présente délibération. 

 

 

Il est proposé l’EPRD suivant pour l’exercice 2026 : 

 

COMPTE DE RESULTATS – EXERCICE 2026 

 

 

 

TABLEAU DE PASSAGE DU RESULTAT PREVISIONNEL A LA CAF PREVISIONNELLE – EXERCICE 2026 
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TABLEAU DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – EXERCICE 2026 
 

 
 

 

Par conséquent, il est demandé au Conseil d’Administration d’approuver l’EPRD 2026 de l’EHPAD Via 

Domitia.  

 

Le Conseil d’Administration est invité à délibérer. 

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Vote Pour : 17 

  Contre : 0 

  Abstention : 0 

 

   

 

A Castelnau-le-Lez, le 13 mai 2026 

Le Président du CCAS, 

 

 

 

Julien MIRO 


































